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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après le mot : 

« France »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« seront également augmentées afin d’atteindre 200 postes d’ici 2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à proposer une trajectoire plus réaliste et soutenable que le doublement 
envisagé des capacité d'accueil de l'IUF.


